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  PROVINCE DE QUÉBEC 
M.R.C. DE LOTBINIÈRE 
MUNICIPALITÉ DE VAL-ALAIN 

Séance ordinaire du conseil de la Municipalité de Val-Alain, tenue à l'heure et au lieu des 
séances, ce 3 juillet 2023, à 19h30. 

Sont présents à cette séance : 

Siège #1 - Pauline Dubois 
Siège #2 - Camil Samson 
Siège #4 - Marie-Eve Marcotte-Bussières 
Siège #5 - Isabelle Laroche 
Siège #6 - Matthieu Giroux 

Est absent à cette séance : 

Siège #3 - André Samson 

Formant quorum sous la présidence de monsieur le maire, Daniel Turcotte. 
Madame Émilie Marcoux-Mathieu, directrice générale et greffière-trésorière assiste également 
à cette séance. 
 
1              OUVERTURE DE LA SÉANCE 

Après vérification du quorum, monsieur le maire déclare la séance ouverte. 

13 personnes sont présentes. 

2023-07-167  2 - ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 
 
 1 - OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 2 - ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 
 3 - ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX 
  3.1 - Séance extraordinaire du 13 juin 2023 
  3.2 - Séance ordinaire du 13 juin 2023 
 4 - FINANCES-GESTION DES SERVICES 
  4.1 - Comptes du mois de juin 2023 à payer 
  4.2 - Embauche au terrain de jeux 
  4.3 - Renouvellement des assurances cyber risques de la municipalité 

  

4.4 - Autorisation pour la conclusion d'une entente visant la création d'une régie 
intermunicipale de déneigement et d'entretien du réseau routier municipal 

  4.5 - Octroi de mandat pour vérification juridique 
  4.6 - Vente du lot 5 994 189 
 5 - RAPPORT DES COMITÉS 
  5.1 - Rapport mensuel des comités sur les activités du mois courant 
 6 - URBANISME - DÉVELOPPEMENT DU TERRITOIRE 

  

6.1 - Dépôt du procès-verbal de la séance du comité consultatif d’urbanisme du 27 juin 
2023 

  6.2 - Dérogation mineure - 950, rue Principale 
 7 - LÉGISLATION 
  7.1 - Dépôt règlement taxation 230-2022 pour modification 
 8 - CORRESPONDANCES 
 9 - AFFAIRES NOUVELLES 
  9.1 - Adhésion à l'Agence Chaudière 
  9.2 - Ajout lampadaire rue Gérard-Fontaine 
 10 - PÉRIODE DE QUESTIONS 
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 11 - CLÔTURE ET LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
 
 
Il est proposé par Isabelle Laroche, conseillère, d'adopter l'ordre du jour tel que ci-haut 
présenté. 

VOTE: Adopté à l'unanimité des membres présents. 

  

  3 - ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX 
 

2023-07-168  3.1 - Séance extraordinaire du 13 juin 2023 

Copie du procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil tenue le 13 juin dernier a été 
remise à tous les membres du conseil au moins 48 heures avant la tenue de la présente séance 
afin de leur permettre d'en prendre connaissance et ainsi nous dispenser d'en faire la lecture en 
séance. 
 
 
Il est proposé par Matthieu Giroux, conseiller, d'adopter le procès-verbal de la séance 
extraordinaire du 13 juin 2023, tel qu'il apparait au registre des procès-verbaux de la municipalité. 

VOTE: Adopté à l'unanimité des conseillers présents. 

  

2023-07-169  3.2 - Séance ordinaire du 13 juin 2023 

Copie du procès-verbal de la séance ordinaire du conseil tenue le 13 juin dernier a été remise à 
tous les membres du conseil au moins 48 heures avant la tenue de la présente séance afin de 
leur permettre d'en prendre connaissance et ainsi nous dispenser d'en faire la lecture en séance. 
 
 
Il est proposé par Camil Samson, conseiller, d'adopter le procès-verbal de la séance ordinaire 
du 13 juin 2023, tel qu'il apparait au registre des procès-verbaux de la municipalité. 

VOTE: Adopté à l'unanimité des conseillers présents. 

  4 - FINANCES-GESTION DES SERVICES 
 

2023-
07-
170  

4.1 - Comptes du mois de juin 2023 à payer 

 
Il est proposé par Camil Samson, conseiller, que les dépenses du mois de juin 2023, au montant total de 91 
940.69 $ soient acceptées et payées, telles qu'elles apparaissent au rapport détaillé remis à tous les membres 
du conseil: 

Comptes à payer 
Juin 2023 

          
    Fournisseurs Description Montant 
    Comptes déjà payés et incompressibles 
Prélèvements   

470 VISA Desjardins Don, formation terrain de jeux, frais de poste, 
matériel toilettes sèches, livres bibliothèque, etc. 4 966.71 $ 

471 Hydro Québec Électricité gazebo 33.03 $ 

472 Pagenet Téléavertisseurs pompiers et 1er répondants 85.94 $ 

473 Purolator Frais de poste 17.52 $ 

474 Revenu Québec Acompte provisionnel de TVQ 3 988.85 $ 

475 Telus Téléphone égouts 57.49 $ 
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476 Vidéotron Téléphone et internet garage, caserne, bureau 
municipal, salle municipale et loisirs 503.42 $ 

Chèques   

4497 MRC de Lotbinière 

 
Quotes-parts juillet 2023: 
Évaluation: 1 946.96$ 
Enfouissement: 4 371.80$ 

6 318.76 $ 

4506 Service de vidanges en commun Quotes-parts vidanges en commun juillet 2023 4 295.00 $ 

4507 Service de récupération en 
commun Quotes-parts récupération en commun juillet 2023 3 629.00 $ 

4508 Service de compost en commun Ajustement compost janvier à juin 2023 5 127.00 $ 
  Comptes à payer - juin 2023 
Chèques   

4486 Aréo-feu Valve pour citerne 634 (camion pompier) 1 575.16 $ 

4487 France Bisson Réunion CCU 27 juin 2023 50.00 $ 

4488 Bureau veritas Analyse d'eau 390.92 $ 

4489 Buropro Fournitures de bureau 58.43 $ 

4490 Centre de rénovation BMR Vivaco Pistolets à eau garage et bureau municipal et apprêt 
pour garage 57.42 $ 

4491 Marie-Lyne Croteau Réunion CCU 27 juin 2023 50.00 $ 

4492 Dépanneur P. Bédard Essence pickup et caravan 214.58 $ 

4493 Distribution Sports loisirs Matériel loisirs (subvention URLS) 435.47 $ 

4494 Imprimerie Fillion Pancarte loisirs et voirie 292.04 $ 

4495 Isabelle Laroche Matériel loisirs, camp de jour 3 894.50 $ 

4496 Location d'outils Desjardins Manteau imperméable garage 151.71 $ 

4498 Municipalité de Saint-Janvier-de-
Joly Formation RCR camp de jour 223.46 $ 

4499 Municipalité de Saint-Edouard 
Mise en œuvre de la régie intermunicipale de 
compost et quotes-parts compost en commun juillet 
2023 

5 216.51 $ 

4500 NAPA pièces d'autos Papier sablé 15.19 $ 

4501 NAPA pièces d'autos Peinture pour pikup et entrée du village 198.59 $ 

4502 Placide Martineau 
Pièces hose à jardins garage et bureau municipal, 
clés pour boîte à clés des loisirs et outils pour 
garage 

415.37 $ 

4503 Roger Grenier inc. Peinture drain garage 28.00 $ 

4504 Roulement Techno Gant de soudure et outil garage 105.72 $ 

4505 Récupération Delisle Récupération de bois 34.03 $ 

4509 Solange Croteau Entretien ménager salle municipale et loisirs 580.00 $ 

4510 Toshiba Frais de copies 85.75 $ 

4511 Trappeurs experts Trappage de castors 1 293.47 $ 

        

    Total des dépenses incompressibles et déjà payées: 29 022.72 $ 

    Total des dépenses du mois courant: 15 366.32 $ 

    Total des salaires du mois de juin 2023: 34 454.11 $ 

      Total cotisations de l'employeur et DAS juin 2023: 13 097.54 $ 

    Grand total des dépenses du mois de juin 2023: 91 940.69 $ 
          
    Aide financière provenant d'une subvention   

VOTE: Adopté à l'unanimité des conseillers présents. 
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CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ  

Je, soussignée, certifie par le présent certificat que des crédits budgétaires sont disponibles pour des 
dépenses totalisant 91 940.69 $ et les codes négatifs seront pris dans le surplus de la municipalité. 

___________________________________ 
Émilie Marcoux-Mathieu 
Directrice générale et greffière-trésorière 

2023-07-171  4.2 - Embauche au terrain de jeux 
 
ATTENDU QUE la municipalité a dû mettre en place un processus pour l'embauche d'un 
moniteur supplémentaire afin de respecter le ratio animateurs/participants au terrain de jeux; 
 
ATTENDU QUE la municipalité a reçu trois candidatures; 
 
ATTENDU QU'une entrevue a été réalisée. 
 
Pour ces motifs, 
 
Il est proposé par Isabelle Laroche, conseillère, d'autoriser l'embauche de Noémie Drolet pour 
le terrain de jeux. Les conditions de travail sont celles fixées pour le terrain de jeux 2023. 
 
VOTE: Adopté à l'unanimité des conseillers présents. 

2023-07-172  4.3 - Renouvellement des assurances cyber risques de la municipalité 
 
ATTENDU QUE la municipalité souhaite se prévaloir d'une assurance en matière de cyber 
risques. 
 
Pour ce motif, 
 
Il est proposé par Pauline Dubois, conseillère, de mandater la directrice générale afin de 
remplir les documents requis au renouvellement de la police d'assurances et de confirmer que 
l'option retenue est l'option A. 
 
VOTE: Adopté à l'unanimité des conseillers présents. 

2023-07-173  4.4 - Autorisation pour la conclusion d'une entente visant la création d'une régie 
intermunicipale de déneigement et d'entretien du réseau routier municipal 

 
CONSIDÉRANT QUE les municipalités de Notre-Dame-de-Lourdes et de Val-Alain désirent se 
prévaloir des dispositions des articles 569 et suivants du Code municipal du Québec (RLRQ, 
chapitre C-27.1) pour conclure une entente relative à la création d’une régie intermunicipale de 
déneigement et d’entretien du réseau routier municipal. 
 
En conséquence, 
 
Sur la proposition de Matthieu Giroux, conseiller, et résolu à l’unanimité de tous les conseillers 
présents que la présente résolution est adoptée. Elle statue et décrète ce qui suit : 
 
ARTICLE 1 
 
Le conseil de la Municipalité de Val-Alain autorise la conclusion d’une entente relative à la 
création d’une régie intermunicipale visant le déneigement et l’entretien du réseau routier 
municipal avec la municipalité de Notre-Dame-de-Lourdes. Cette entente est annexée à la 
présente résolution pour en faire partie comme si elle était tout au long reproduit. 
 
ARTICLE 2 
 
Le maire, Daniel Turcotte, et la greffière-trésorière, Émilie Marcoux-Mathieu, sont autorisés à 
signer ladite entente. 
 
  

2023-07-174  4.5 - Octroi de mandat pour vérification juridique 
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CONSIDÉRANT QUE les municipalités de Notre-Dame-de-Lourdes et de Val-Alain ont rédigé 
une entente afin de déterminer les modalités et le fonctionnement d’une régie de déneigement 
et d’entretien du réseau routier municipal; 
 
CONSIDÉRANT QU’une vérification juridique doit être faite avant l’envoi de l’entente au 
ministère pour approbation; 
 
CONSIDÉRANT QUE divers documents seront sujets à vérification lors du processus de 
création de la régie. 
 
En conséquence, 
 
Sur la proposition de Camil Samson, conseiller, il est résolu à l’unanimité des conseillers 
présents : 
 
DE CONFIER le mandat de vérification juridique des documents de la régie à Morency Société 
d'avocats. 
 
  

2023-07-175  4.6 - Vente du lot 5 994 189 
 
ATTENDU QU'à la suite de la réforme cadastrale, le lot 5 994 189 est apparu sur la carte du 
régime foncier et appartient désormais à la Municipalité de Val-Alain; 
 
ATTENDU QUE ce lot empiète sur les lots 5 992 812, 5 992 923, 5 992 922 et diminue ainsi la 
valeur réelle des propriétés touchées par la réforme cadastrale; 
 
ATTENDU QUE ce lot ne permet pas à la Municipalité de Val-Alain d'y développer un projet. 
 
Pour ces motifs, 
 
Il est proposé par Isabelle Laroche, conseillère, 
 
- de vendre chacune des portions du lot 5 994 189 au montant d'un dollar (1$) afin de redonner 
aux propriétaires actuels leurs portions de terrain qu'ils croyaient avoir acquis lors de l'achat de 
leur propriété. Les dépenses entourant la vente seront à la charge des propriétaires désirant 
acquérir une portion du lot; 
 
- d'autoriser le maire et la directrice générale à signer l'offre d'achat puis l'acte de vente de 
même que tous les documents requis afin de donner plein effet aux présentes. 
 
VOTE: Adopté à l'unanimité des conseillers présents. 

  5 - RAPPORT DES COMITÉS 
 

  5.1 - Rapport mensuel des comités sur les activités du mois courant 
 
Marie-Ève Marcotte-Bussière fait un bilan du camp de jour en mentionnant que 12 jeunes de 
plus fréquentent le terrain de jeux comparativement à l'an dernier. Nous comptons 36 jeunes 
pour l'été 2023. Elle profite de l'occasion pour rappeler aux personnes présentes que la 
bibliothèque est à la recherche de don de livres qui seront vendus par la suite. Les profits 
récoltés lors de cette vente serviront à acquérir de nouveaux livres pour les enfants et les 
adultes. Une ludothèque verra prochainement le jour où il sera possible d'emprunter des jeux 
de société. 
 
Daniel Turcotte informe le conseil ainsi que les personnes présentes que le rafistolage dans 
les rues de Val-Alain suit son cours selon la météo. De plus, il mentionne que deux 
soumissions pour un camion ont été reçues pour la régie de compost. La régie est 
présentement à l'étape d'étudier les deux soumissions. 
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  6 - URBANISME - DÉVELOPPEMENT DU TERRITOIRE 
 

2023-07-176  6.1 - Dépôt du procès-verbal de la séance du comité consultatif d’urbanisme du 27 juin 
2023 

 
Il est proposé par Pauline Dubois, conseillère,  

QUE le conseil municipal accuse réception du dépôt du procès-verbal de la séance du comité 
consultatif d’urbanisme du 27 juin 2023. 
 
Voir le Livre des délibérations du comité consultatif d’urbanisme. 

VOTE: Adopté à l'unanimité des conseillers présents. 

2023-07-177  6.2 - Dérogation mineure - 950, rue Principale 
 
ATTENDU QUE le lot 6 323 060 du cadastre du Québec, circonscription foncière de Lotbinière 
est situé dans la zone H-1 du plan de zonage du Règlement 204-2021 de la municipalité de 
Val-Alain; 
 
ATTENDU QU’un certificat de localisation a été préparé pour des fins de vente et/ou de 
financement. La marge arrière ne respecte pas la règlementation et qu’en conséquence, le 
propriétaire a déposé une demande de dérogation mineure; 

 
ATTENDU QUE la marge de recul arrière mesurée du bâtiment principal mesuré est de 4.16 
mètres; 
 
ANTENDU QUE la marge prescrite au règlement de zonage 204-2021 prévoit une marge 
arrière de 4.50 mètres; 
 
ATTENDU QUE le demandeur désire régulariser la situation; 
 
ATTENDU QUE la demande de dérogation mineure respecte les objectifs du plan d’urbanisme; 

 
ATTENDU QUE la demande de dérogation mineure ne concerne pas une disposition de la 
règlementation municipale relative à l’usage ou à la densité d’occupation; 
 
ATTENDU QUE la demande de dérogation mineure ne concerne pas une zone où l’occupation 
du sol est soumise à des contraintes particulières pour des raisons de sécurité publique; 
 
ATTENDU QUE refuser cette demande de dérogation mineure entraînerait des conséquences 
importantes pour le demandeur. 

 
Pour ces motifs, 
 
Il est proposé par Isabelle Laroche, conseillère, d’accepter la présente demande de dérogation 
mineure tel que soumise et d'autoriser la marge de recul arrière du bâtiment principal de 4.16 
mètres du lot 6 323 060.  
 
VOTE: Adopté à l'unanimité des conseillers présents. 
 
  

  7 - LÉGISLATION 
 

  7.1 - Dépôt règlement taxation 230-2022 pour modification 
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ATTENDU QU’une erreur apparaît de façon évidente à la simple lecture du règlement de 
taxation #230-2022; 
 
ATTENDU QU’il faut ajouter les bons montants de taxation du document de calcul; 
 
ATTENDU QUE l’article 202.1 du code municipal permet à la greffière-trésorière de modifier 
une telle erreur présente dans le règlement de taxation. 
 
EN CONSÉQUENCE, la greffière-trésorière modifie le règlement de taxation de façon à ce que 
les taux de taxation soient inscrits comme il se doit dans le document. 
 
  

2023-07-178  8 - CORRESPONDANCES 
 

2023-07-179  9 - AFFAIRES NOUVELLES 
 

2023-07-180  9.1 - Adhésion à l'Agence Chaudière 
 
ATTENDU QUE la Municipalité de Val-Alain soutient la mise en valeur des forêts privées; 
 
ATTENDU QUE la Municipalité de Val-Alain fait partie du territoire couvert par l'Agence 
régionale de mise en valeur des forêts privées de la Chaudière. 
 
Pour ces motifs, 
 
 
Il est proposé par Matthieu Giroux, conseiller, d'adhérer à titre de membre de l'Agence 
Chaudière au montant de 25$ pour l'année 2023-2024. 
 
VOTE: Adopté à l'unanimité des conseillers présents. 

2023-07-181  9.2 - Ajout lampadaire rue Gérard-Fontaine 
 
ATTENDU QUE la rue Gérard-Fontaine consistue une nouvelle rue développée dans la 
Municipalité de Val-Alain; 
 
ATTENDU QUE pour des raisons de sécurité un lampadaire doit être installé. 
 
Pour ces motifs, 
 
il est proposé par Marie-Ève Marcotte-Bussière, conseillère, de procéder à l'installation d'un 
lampadaire à proximité de l'adresse civique #16 de la rue Gérard-Fontaine. 
 
VOTE: Adopté à l'unanimité des conseillers présents. 
 
  

  10 - PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
Quelques questions de l'assistance. 

2023-07-182  11 - CLÔTURE ET LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
 
Il est proposé par Pauline Dubois, conseillère, et résolu à l'unanimité que cette séance 
ordinaire soit levée à 20 h 02. 

VOTE: Adopté à l'unanimité des membres présents. 

 
____________________________                      _______________________________ 
Daniel Turcotte                                                     Émilie Marcoux-Mathieu 
Maire                                                                     Directrice générale et greffière-trésorière 
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Je, Daniel Turcotte, maire, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la 
signature par moi de toutes les résolutions qu'il contient au sens de l'article 142 (2) du Code 
municipal. 
 
_____________________________________________ 
Daniel Turcotte 
Maire 

  8 

 


